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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

COOPERATION TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE ENTRE 
L'UPOV ET LES BIRPI 

Rapport du Secretaire general 

1. Il est rappele que l'article 25 de la Convention 
pour la protection des obtentions vegetales prevoit 
l'etablissement d'un reglement determinant les moda
lites de la cooperation technique et administrative 
entre l'Union pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) et les Unions gerees par les 
Bureaux internationaux reunis pour la protection 
de la propriete intellectuelle (BIRPI). Ce regle
ment doit etre etabli par le Gouvernement de la 
Confederation suisse en accord avec les Unions 
interessees. 

2. Il convient de se reporter au proces-verbal 
de la reunion du Conseil qui s'est tenue 1es 8 et 
9 octobre 1969 (CPU Doc. 20, paragraphes 7 a 12). 

3. Au cours de cette reunion, 1e Consei1 a accepte 
a l'unanimite le reglement concernant lesdites 
modalites, propose dans le projet d'arrete (CPU Doc. 8) 
tel qu'il a ete modifie par le document CPU.l7. 

4. Le 21 octobre 1969, le Gouvernement de la 
Confederation suisse a approuve par arrete ledit 
reglement qui avait ete prealablement accepte par 
le Comite de coordination interunions des BIRPI. 
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5. Ce reglement est par consequent entre en vigueur. 
Il est reproduit en annexe au present rapport. 

6. Il convient de noter qu'en vertu de la Convention 
instituant !'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle, signee a Stockholm le 14 juillet 
1967, les BIRPI disparaitront tot ou tard pour etre 
remplaces par l'OMPI. Le reglement devra par conse
quent etre modifie ulterieurement de maniere corres
pondante. 

7. Le Secretaire general invite 
le Conseil a prendre note du present 
rapport. 

LFin du document UPOV/C/IV/6 
Suit l'annex~/ 



L47 
Annexe au Document UPOV/C/IV/6 

Reglement concernant les modalites de la cooperation 

technique et administrative de l'Union pour la protection des 

obtentions vegetales et des Unions gerees par les 

Bureaux internationaux reunis pour la protection de la 

propriete intellectuelle 

approuve par le Conseil federal suisse le 21 octobre 1969 

Le Conseil federal, 

Vu l'article 15 de la Convention pour la protection des 

obtentions vegetales, signee a Paris le 2 decembre 1961 (ci-apres 

designee nla Convention") prevoyant l'etablissement d'un Bureau de 

l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales 

(ci-apres designee "l'UPOV") et le pla<;:ant sous la haute surveillance 

de la Confederation suisse, 

~ l'article 1.3) de la Convention prevoyant que le siege de 

l'UPOV et de ses organes permanents est fixe a Geneve, 

Vu l'article 23.3) de la Convention prevoyant que le Secre

taire general du Bureau de l'UPOV et les fonctionnaires du cadre supe

rieur sont nommes, sur proposition du Conseil de l'UPOV, par le Gouver

nement de la Confederation suisse qui fixe les conditions de leur enga

gement, 

Vu l'article 25 de la Convention prevoyant que les modalites 

de la cooper~:Ltion technique et administrative de 1 'UPOV et des Unions 

gerees par les Bureaux internationaux reunis pour la protection de la 

propriete industrielle, litteraire et artistique - appeles egalement 

Bureaux internationaux reunis pour la protection de la propriete i.n

tellectuelle (ci-apres designes "les BIRPI") - seront determin~es par 

un reglement etabli par le Gouvernement de la Confederation suisse en 

accord avec les Unions interessees, 

./. 
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Ayant recu l'accord de l'UPOV par l'intermediaire du Presi
dent du Conseil de l'UPOV, 

Ayant recu l'accord des Unions gerees par les BIRPI par 
l'intermediaire du Directeur des BIRPI, 

Considerant que, en application de l'article 2l.g) de la Con

vention, le Conseil de l'UPOV a decide de proposer au Gouvernement 

de la Confederation suisse que soit nommee Secretaire general du 
Bureau de l'UPOV la personne qui est actuellement le Directeur de~ 
BIRPI et toute personne qui, dans l'avenir, sera Directeur des BIRPI, 

Considerant que, en app~ication de l'article 20.2) de la Con
vention, le Conseil de l'UPOV a etabli, apres avoir entendu le Gouver
nement de la Confederation suisse, le reglement administratif et finan
cier de l'UPOV et que les BIRPI ont donne leur accord a ce reglement, 

a r r ~ t e 

sur proposition du Departement politique federal le reglement suivant: 

Article premier 
Siege de l'UPOV 

Le siege de l'UPOV est fixe a Geneve aupres des BIRPI. 

Article 2 
Secretaire general de l'UPOV 

La personne qui est act.uellement le Directeur des BIRPI et 
toute personne qui, dans l'avenir, sera Directeur des BIRPI, est le 

Secretaire general du Bureau de l'UPOV (ci-apres designe "le Secretaire 
general"). 

Article 3 
Secretaire general adjoint de l'UPOV 

1) Un poste de Secretaire general adjoint est etabli. 

2) Nonobstant la subordination hierarchique du Secretaire general 



UPOV/C/IV/6 Annexe 
page 3 

adjoint au Secretaire general, le Secretaire general adjoint 

a le droit: 

a) d'etre present a toutes les reunions du Conseil de l'UPOV, 

b) de faire rapport directement au Conseil de l'UPOV chaque 

fois qu'il est en desaccord avec tout acte, plan ou pro

position du Secretaire general. 

Article 4 
Departement des obtentions vegetales 

1) Au sein du Bureau de l'UPOV est etabli un Departement des 

obtentions v8getales qui sera charge de toutes les questions relatives 

a la substance de la Convention pour la protection des obtentions ve

getales et de toute activit~ concernant la cooperation internationale 

dans le domaine de la protection des obtentions vegetales. 

2) Sous reserve des responsabilites devolues au Secretaire 

general, ledit departement est dirige par le Secretaire general adjoint. 

Article 5 

Nominations et licenciements 

1) Le Conseil de l'UPOV, avant de faire des propositions 

concernant la nomination d'un fonctionnaire du cadre superieur du 

Bureau de l'UPOV, et le Gouvernement suisse, avant de proceder a sa 

nomination, entendent l'avis du Secretaire general et du Secretaire 

general adjoint. 

2) Il en est de meme avant de mettre fin a l'engagement d'un 

fonctionnaire dudit cadre. 

3) Par "fonctionnaire du cadre superieur" il faut entendre des 

fonctionnaires dont les postes sont classes P/4 et au-dessus. 

Article 6 

Remunerations 

1) Le Secretaire general aura un traitement dont le montant 

annuel est fixe par le Conseil d 1 entente avec le Gouvernement suisse, 

./. 
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en proportion du traitement qu'il re9oit en sa qualite da Directeur 

des BIRPI. 

2) Le paste du Secretaire general adjoint est clabse au grade 

D/1, a un 8chelon a determiner eu egard a l'experience de la personne 

nommee. 

3) Les pastes des autres fonctionnaires du cadre superieur 

sont classes P/5 ou P/4 selon la procedure prevue au Statut et Regle

ment du personnel. 

Article 7 
Services administratifs 

1) Les BIRPI satisfont les besoins du Bureau de l'UPOV en ce qui 

concerne: 

a) les locaux, leur entretien (nettoyage, chauffage, eclai

.rage) et leur ameublement et equipement (mobilier, machines de bureaux, 

telephones), 

b) l'administration financiers (controls interne, encaisse

ment et debours, etc.), 

c) le courrier et les documents (dactylographie, reproduc

tion, reception et expedition, enregistrement, etc.), 

d) l'organisation des reunions (salles, interpretes, enre

gistrement sonore), ~insi que l'organisation des voyages (billets, 

hotels, etc.), 

e) l'achat de materiel, equipement et mobilier de bureau, 

f) les traductions de documents, 

g) les publications (impression, distribution, vente, 

abonnement), 

h) le service du personnel, 

i) tout autre service qui aura fait l'objet d'un accord 

'entre l'UPOV et les BIRPI. 
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2) Les besoins du Bureau de l'UPOV seront satisfaits sur une 

base de stricte egalite avec les besoins des autres Unions gerees par 

les B:i.RPI. 

Article 8 

Indemnisation des BIRPI 

1) L'UPOV indemnise les BIRPI pour tout service qu'ils rendent 

a l'UPOV en vertu de l'Article 7 ci-dessus et pour toute depense qu'ils 

pourraient faire pour le compte de l'UPOV. 

2) La valeur de tout service et de toute depense des BIRPI qui 

interesse ala fois l'UPOV et une ou plusieurs des Unions administrees 

par les BIRPI est repartie proportionnellement a l'interet relatif 

de chacune des Unions. L'indemnisation due par l'UPOV aux BIRPI cor

respond a la proportion de l'interet de l'UPOV dans ledit service ou 

ladite depense. 

3) Les details de l'evaluation des services et depenses seront 

etablis par le Con8eil de l'UPOV, les organes competents des BIRPI 

et le Gouvernement de la Conf8deration suisse. 

Article 9 
Independance du Bureau de l'UPOV 

Sous reserve de l'application de l'Article 7 ci-dessus, le 

Bureau de l'UPOV exerce ses fonctions de fagon entierement independante 

des BIRPI. 

Article 10 

Fin de la cooperation 

l) La cooperation dcfinie dans le present reglement peut etre 

denoncee par l'~~e ou l'autre des parties moyennant une notification 

ecrite adressee au Chef du Departement politique federal par le 

President du Conseil de l'UPOV ou par le Directeur des BIRPI. Une telle 

notification pourra mais ne devra pas etre motivee. Elle ne pourra pas 

etre faite avant le ler janvier 1972. Elle prendra effet le 31 decembre 

./. 
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de l'annee pendant laquelle la notification a ete effectuee si elle fut 

effectuee pendant les premiers trois mois de l'annee, tandis qu'elle 

prendr~). effet le 31 decembre de 1' annee qui suit 1' annee pendant laquel

le la notification a ete effectuee si elle fut effectuee pendant les 

neuf derniers mois de l'annee. 

2) Toute cooperation des BIRPI avec l'UPOV, y compris son Bureau, 

prendra fin automatiquement le jour ou la personne qui est le D~recteur 

des BIRPI ne sera pas egalement le Secretaire general de l'UPOV, soit 

parce que le peste de Secretaire general est rempli par une autre per

sonne, soit parce que le paste de Secretaire general n'est plus pourvu. 

Il est noanmoins entendu que si le paste de Directeur est temporaire

ment vacant, la personne qui remplira les fonctions de Directeur ad inte

rim des BIRPI remplira automatiquement egalement les fonctions de Se

cretaire general ad interim de 1 1UPOV. 

Article ll 

Application, modification et abrogation 
du reglement 

Le Conseil federal, en sa qualite d'Autorite de surveillance 

des Unions interessees, surveille l'application du present reglement. 

Il peut le modifier ou l'abroger en accord avec l'UPOV et les BIRPI. 


